
 
 

 

 

 
 
Selon les dispositions du Code de l’Education et du Code Rural. 
Selon la délibération du conseil d’administration de la MFR en date du 06/12/2025, portant 
adoption du présent règlement intérieur 
 
ARTICLE 14 - SANCTIONS ET CONSEIL DE DISCIPLINE - 
 

Le non-respect du présent règlement, des règles de vie en commun et des exigences d'ordre 
administratif pourra entraîner une sanction.  
 
Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales et les rappels au 
règlement (art 13), prise par la direction de la MFR/CFA ou son représentant, à la suite d'un 
agissement de l’apprenti, considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter 
immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans la formation ou à mettre en cause la 
continuité de la formation qu'il reçoit. 
Les sanctions possibles sont : 
1. La réprimande 
2. L’avertissement ; 
3. La mise à pied provisoire ou conservatoire ; 
4. L’exclusion (mise à pied disciplinaire) pour une durée déterminée ; 
5. L’exclusion définitive. 
En tant que de besoin, il est précisé qu’aucune sanction ne pourra être infligée à l’alternant sans 
que celui-ci ait été, au préalable, informé des griefs retenus contre lui. 
 
Les réprimandes et avertissements peuvent sanctionner : 

- Une absence non justifiée ; 
- Des retards répétés ; 
- En règle générale, toute infraction ou manquement au présent règlement intérieur ; 
- Un manque de travail et un investissement personnel insuffisant de la part de l’apprenti 

dans sa formation ; 
- Un comportement non-conforme aux exigences de la MFR/CFA ; 

 
Dans le respect des valeurs humanistes que portent les MFR/CFA, le directeur s’attachera à 
adopter une attitude ferme et bienveillante dans un cadre éducatif et constructif pour l’avenir du 
jeune.  
Ces sanctions s’exercent indépendamment de l’action que la MFR/CFA pourrait intenter en cas 
de dommages survenus et/ou aux biens du fait du comportement de l’apprenti ou du signalement 
aux autorités compétentes des faits constatés. 
 
Le conseil de discipline est compétent pour :  

- Constater les faits reprochés à l’apprenti(e)  
- Et prendre acte de ses antécédents disciplinaires. Proposer à son employeur de prendre 

une des sanctions prévues aux articles L1331-1 et L6222-18 du code du travail et d’inscrire 
l’apprenti(e) dans un autre CFA. 
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A ce Conseil de discipline seront convoqués l’apprenti(e) et son maître d’apprentissage, le 
directeur et deux administrateurs de la MFR/CFA, le coordonnateur- référent de la formation 
et/ou le formateur référent, un assistant de l’apprenti, les parents de l’apprenant. 
 

- Information 
Aucune sanction ne peut être infligée à l’apprenti sans que celui-ci ne soit informé dans le même 
temps et par écrit des griefs retenus contre lui y compris lorsqu’un agissement considéré comme 
fautif a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat. 
Le maître d'apprentissage est aussi informé de l'engagement d'une procédure disciplinaire.   
La Direction est tenue d’organiser un conseil de discipline lorsqu’un membre de l’équipe ou un 
élève a été victime de violence physique ou lorsqu’un élève introduit ou porte sur lui une arme 
dans l’enceinte de la MFR. 
 

- Convocation 
Lorsque le directeur de la MFR/CFA ou son représentant envisage de prendre une sanction, il 
convoque l’apprenti par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé 
contre décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, 
la faculté de consulter son dossier et ses droits de la défense sauf si la sanction envisagée est un 
avertissement ou une sanction de même nature qui n’a pas d’incidence immédiate sur la présence 
ou non pour la suite de la formation.  
 

- Déroulement de l’entretien 
Au cours de l’entretien, l’apprenti peut se faire assister par une personne de son choix, apprenti 
ou salarié de la MFR/CFA. La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette 
faculté.  
Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué à l’apprenti, dont on recueille les 
explications.  
 

- Notification de la sanction 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien où, le cas 
échéant, après la transmission de l’avis de la Commission de discipline.  
Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée à l’apprenti et à son maître d’apprentissage sous 
forme d’une lettre remise contre décharge ou d’une lettre recommandée. L’organisme financeur - 
OPCO-, est aussi informé de la sanction prise. 
 

- Mesures d’exclusion 
L’exclusion du Centre de formation sanctionne : 

- Une faute lourde ou une faute grave, étant précisé que si les circonstances l’imposent, 
l’équipe pédagogique peut décider, avec l’entreprise et le directeur de la MFR/CFA, de 
prendre une mesure conservatoire d’exclusion temporaire d’un mois maximum ; 

- Des avertissements successifs, qu’ils relèvent d’un manquement au règlement intérieur de 
la MFR/CFA, peuvent entraîner une mesure d’exclusion. 

Un apprenti exclu de la MFR / CFA devra néanmoins se présenter en entreprise. 
 
La Direction est tenue d’organiser un conseil de discipline lorsqu’un membre de l’équipe ou un 
élève a été victime de violence physique ou lorsqu’un élève introduit ou porte sur lui une arme 
dans l’enceinte de la MFR. 
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Le Conseil de discipline qui prononce une mesure d’exclusion définitive d’un apprenti peut dans 
ce cas proposer : 
• L'inscription de l'apprenti dans un autre établissement 
• La résiliation du contrat d'apprentissage pour faute disciplinaire, par l'employeur ou le 

conseil des prud'hommes ou dans le cadre des articles R6222-21 et suivants et D6222-21-1 du 
Code du travail. 

 
A défaut pour l'apprenti d'être inscrit dans un nouveau Centre de formation dans un délai de deux 
mois à compter de son exclusion définitive de la MFR/CFA, son maintien dans l'entreprise est 
subordonné à la conclusion soit d'un contrat de travail dans les conditions du droit commun, soit 
d'un avenant mettant fin à la période d'apprentissage lorsque le contrat d'apprentissage est 
conclu pour une durée indéterminée. 
 
Article 15 –PRINCIPE DU DROIT AU SILENCE 
 
Dans le respect des principes fondamentaux de la République et des droits de la personne, tout 
membre de l’équipe, ainsi que l’élève, apprenant, dispose du droit de ne pas s’exprimer dans une 
situation où il estime que sa parole pourrait porter atteinte à sa dignité, à sa sécurité ou à ses 
convictions personnelles. 
 
Ce droit s’exerce dans le cadre du respect des règles de vie collective et ne saurait être utilisé pour 
entraver le bon fonctionnement pédagogique ou éducatif de l’établissement. 
 
Avant d’être entendu pour le 1ère fois, la direction doit informer le jeune qu’il dispose du droit au 
silence pour l’ensemble de la procédure disciplinaire. 
Il en est de même pour les procédures de discipline d’appel. 
 
Le principe du droit au silence ne trouve pas à s’appliquer dans les échanges du quotidien entre 
les jeunes et les membres de l’équipe. 
 
 
Article 16– INTERDICTION DU PORT D’ARMES  
 
Il est strictement interdit d’introduire, de porter ou d’utiliser toute arme ou objet pouvant être 
assimilé à une arme (arme blanche, arme à feu, réplique, objet contondant, etc.) dans l’enceinte de 
l’établissement, y compris lors des sorties scolaires ou activités extérieures organisées par la 
MFR. 
 
La Direction est tenue d’organiser un conseil de discipline lorsqu’un élève introduit ou porte sur 
lui une arme dans l’enceinte de la MFR. 
 
Tout manquement à cette règle fera l’objet de sanctions disciplinaires immédiates, pouvant aller 
jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive, et pourra donner lieu à un signalement aux autorités 
compétentes (police, gendarmerie, procureur). 
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ARTICLE 17 : CONSEIL DE DISCIPLINE D’APPEL -  
 
Toute sanction disciplinaire, prononcée par le conseil de discipline, peut faire l’objet d’une 
procédure d’appel, sur demande du jeune, s’il est majeur, et de ses représentants légaux. 
 
En cas de contestation, l’apprenti et sa famille peuvent former un recours préalable auprès de la 
direction de la MFR dans un délai de 8 jours à compter de la réception de la notification. 
 
Composition du Conseil de discipline d’appel 
Le conseil de discipline au sein des MFR peut se composer des membres suivants :  
- Membres de droit ayant voix délibératives au conseil de discipline d’appel  
- 2 ou 3 représentants de l’équipe éducative, autre que les personnes ayant participé au conseil de 
discipline, comprenant le directeur 
- 2 ou 3 représentants des familles, autre que ceux ayant participé au conseil de discipline 
- La direction de la fédération départementale ou territoriale 
- Les personnes auditionnées   
- L’apprenti en cause (mineur ou majeur) 
- Les représentants légaux. (En cas de séparation ou de divorce, convoquer les deux parents 
exerçant l’autorité parentale) 
- Le moniteur responsable de la classe de l’apprenti 
 
Le cas échéant :  
- La personne ayant demandé à la direction la comparution de l'apprenti (ex : moniteur)  
- Les témoins ou les personnes susceptibles d’éclairer le conseil sur les faits motivant la 
comparution de l’élève (témoins à charge ou/et à décharge) et toute personne que le directeur juge 
utile d'entendre 
- Le maitre de stage lorsque les agissements reprochés ont été commis au sein de l’entreprise.  
 
La convocation est adressée en lettre recommandée avec accusé de réception 8 jours au moins 
avant la date fixée à l’ensemble des participants.  
La convocation peut être remise en main propre. Il convient alors de leur faire signer un reçu 
portant la date de retrait du document. 
 
Notification de la sanction 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien où, le cas 
échéant, après la transmission de l’avis du Conseil de discipline.  
 
Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au jeune sous forme d’une lettre remise contre 
décharge ou d’une lettre recommandée.  
 
Le conseil de discipline d’appel peut prononcer les mêmes sanctions disciplinaires que le conseil 
de discipline ; présentées à l’article 14 du présent règlement intérieur. 
 
Si la sanction disciplinaire est confirmée par le conseil de discipline d’appel, elle se substitue à la 
décision du conseil de discipline. 
 
L’appel n’est pas suspensif, la décision du conseil de discipline est immédiatement exécutoire. 
 
Date et signature de l’apprenti  Date et signature des parents
 ou des représentants légaux 


